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SEMCO TECHNOLOGIES 

Exercice clos le 31 décembre 2022 

 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

 

 

A l’Associé Unique de la société SEMCO TECHNOLOGIES, 

 

Opinion 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l’associé unique et par votre assemblée générale, 

nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la société SEMCO TECHNOLOGIES relatifs à l’exercice clos 
le 31 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion 
 

❖ Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des 

commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

 

❖ Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code de 
commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 

janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Justification des appréciations 
 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du Code de commerce relatives à la justification 

de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement 

professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 



 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble, 

arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérification spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres documents sur la situation financière 

et les comptes annuels adressés à l’associé unique. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais 

de paiement mentionnées à l’article D. 441-6 du Code de commerce. 

 En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de 

participation et de contrôle vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle estime nécessaire à 

l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 

la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 
de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président. 

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.  

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 



 

 

En outre : 

► il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 

déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

► il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

► il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 

comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

► il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son 

exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois 
rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. 
S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 

fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 

► il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.  

 

Seyssinet-Pariset, le 5 juin 2023 

Le Commissaire aux Comptes 

          Carole JOUVE 
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BILAN ACTIF

ACTIF

Capital souscrit non appelé (I)

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement

    Frais de développement

    Concessions, brevets et droits similaires

    Fonds commercial (1)

    Autres immobilisations incorporelles

    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains

    Constructions

    Installations techniques, matériel et outillage

    Autres immobilisations corporelles

    Immobilisations en cours

    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence

    Autres participations

    Créances rattachées à des participations

    Autres titres immobilisés

    Prêts

    Autres immobilisations financières

Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements

    En-cours de production de biens

    En-cours de production de services

    Produits intermédiaires et finis

    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Clients et comptes rattachés

    Autres créances

    Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Charges constatées d'avance (3)

Total III

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)

Primes de remboursement des obligations (V)

Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

76 940

263 726

1 253 445

1 862 979

1 834 319

188 585

660 000

153

119 730

6 259 876

6 080 890

3 581 582

56 154

14 875 905

1 486 040

27 008

4 295 584

43 283

30 446 447

33 411

36 739 734

845

219 596

967 155

497 344

1 684 941

1 333 339

1 333 339

3 018 280

76 095

44 129

1 253 445

895 823

1 336 975

188 585

660 000

153

119 730

4 574 936

6 080 890

3 581 582

56 154

13 542 566

1 486 040

27 008

4 295 584

43 283

29 113 108

33 411

33 721 455

0

158

8 477

1 253 445

76 138

327 310

843 785

123 880

620 000

153

111 560

3 364 906

3 949 750

2 493 623

161 147

10 165 794

1 667 311

27 008

3 002 282

20 647

21 487 563

5 309

24 857 777

75 937

35 653

-76 138

568 513

493 191

64 705

40 000

8 170

1 210 030

2 131 140

1 087 958

-104 993

3 376 771

-181 271

1 293 302

22 636

7 625 545

28 102

8 863 677

NS

420.59

-100.00

173.69

58.45

52.23

6.45

7.32

35.96

53.96

43.63

-65.15

33.22

-10.87

43.08

109.63

35.49

529.34

35.66

ENTREPRISE ON DEMAND MASTER
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BILAN PASSIF

PASSIF
Capital (Dont versé :                                )

Primes d'émission, de fusion, d'apport

Ecarts de réévaluation

Réserves
    Réserve légale

    Réserves statutaires ou contractuelles

    Réserves réglementées

    Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total I

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Total II

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total III

Dettes financières
    Emprunts obligataires convertibles

    Autres emprunts obligataires

    Emprunts auprès d'établissements de crédit

    Concours bancaires courants

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes d'exploitation
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés

    Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

1 000 000 1 000 000

100 000

5 803 217

8 474 711

15 377 928

133 411

133 411

4 162 459

3 580

3 421 508

252 281

9 712 085

643 045

5 959

18 200 916

9 199

33 721 455

15 318 997

1 000 000

100 000

2 301 067

6 002 150

9 403 217

105 309

105 309

4 706 153

17 761

2 172 150

89 769

7 639 333

646 318

51 791

15 323 277

25 975

24 857 777

11 491 705

3 502 150

2 472 561

5 974 711

28 102

28 102

-543 694

-14 182

1 249 358

162 512

2 072 751

-3 273

-45 833

2 877 639

-16 775

8 863 677

152.20

41.19

63.54

26.69

26.69

-11.55

-79.85

57.52

181.03

27.13

-0.51

-88.50

18.78

-64.58

35.66

ENTREPRISE ON DEMAND MASTER
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COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

      Ventes de marchandises

      Production vendue de biens

      Production vendue de services

      Chiffre d'affaires NET

      Production stockée

      Production immobilisée

      Subventions d'exploitation

      Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges

      Autres produits

Total des Produits d'exploitation (I)

Charges d'exploitation (2)

      Achats de marchandises

      Variation de stock (marchandises)

      Achats de matières premières et autres approvisionnements

      Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

      Autres achats et charges externes *

      Impôts, taxes et versements assimilés

      Salaires et traitements

      Charges sociales

      Dotations aux amortissements et dépréciations

                 Sur immobilisations : dotations aux amortissements

                 Sur immobilisations : dotations aux dépréciations

                 Sur actif circulant : dotations aux dépréciations

      Dotations aux provisions

      Autres charges

Total des Charges d'exploitation (II)

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

      Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

      Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afferentes à des exercices antérieurs

1 105 784

1 631 334

2 737 119

30 840 718

998

30 841 716

31 946 502

1 632 332

33 578 834

1 087 958

185 705

112 609

284 269

35 249 375

12 826 986

-2 131 140

7 585 152

167 220

2 308 252

929 497

388 201

1 320 000

113 339

181 931

23 689 437

11 559 938

3 456

23 273 560

1 634 317

24 907 877

1 496 121

33 280

90 285

221 720

26 749 282

8 590 282

568 471

6 094 808

135 060

1 838 108

746 732

244 913

100 000

213 656

18 532 030

8 217 252

8 672 942

-1 985

8 670 958

-408 162

152 426

22 324

62 548

8 500 093

4 236 704

-2 699 611

1 490 344

32 161

470 145

182 764

143 288

1 320 000

13 339

-31 726

5 157 407

3 342 687

37.27

-0.12

34.81

-27.28

458.02

24.73

28.21

31.78

49.32

-474.89

24.45

23.81

25.58

24.48

58.51

13.34

-14.85

27.83

40.68

ENTREPRISE ON DEMAND MASTER
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COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

      Produits financiers de participations (3)

      Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)

      Autres intérêts et produits assimilés (3)

      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

      Différences positives de change

      Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

      Intérêts et charges assimilées (4)

      Différences négatives de change

      Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

      Produits exceptionnels sur opérations de gestion

      Produits exceptionnels sur opérations en capital

      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

      Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

      Charges exceptionnelles sur opérations en capital

      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

      Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)

      Impôts sur les bénéfices (X)

Total des produits (I+III+V+VII)

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X)

5. Bénéfice ou perte (total des produits - total des charges)

            * Y compris : Redevance de crédit bail mobilier

                                 : Redevance de crédit bail immobilier

            (3) Dont produits concernant les entreprises liées

            (4) Dont intérêts concernant les entreprises liées

8 333

5 309

86 512

100 153

33 411

53 622

87 212

174 245

-74 092

11 485 846

1 326

1 326

7 397

6 830

14 227

-12 901

76 726

2 921 508

35 350 854

26 876 143

8 474 711

114 607

13 202

0

29 811

47 474

90 487

5 309

85 251

10 552

101 112

-10 625

8 206 627

8 604 803

25 000

8 629 803

49 565

8 556 900

8 606 465

23 338

56 205

2 171 610

35 469 572

29 467 422

6 002 150

76 655

12 986

19 803

-4 869

-0

-24 502

39 038

9 666

28 102

-31 629

76 660

73 133

-63 467

3 279 220

1 326

-8 604 803

-25 000

-8 628 478

-42 168

-8 550 070

-8 592 238

-36 239

20 521

749 898

-118 718

-2 591 279

2 472 561

-36.88

-100.00

-82.19

82.23

10.68

529.34

-37.10

726.47

72.33

-597.33

39.96

-100.00

-100.00

-99.98

-85.08

-99.92

-99.83

-155.28

36.51

34.53

-0.33

-8.79

41.19

ENTREPRISE ON DEMAND MASTER
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de   33 721 454.66
Euros et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont le chiffre
d'affaires est de 3  33 578 834.37 Euros et dégageant un bénéfice de   8 474 711.18
Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2022 au 31/12/2022.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes annuels.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

La société SEMCO TECHNOLOGIES a contracté un nouveau prêt de 336 K€ qui été
débloqué totalement sur l'exercice en quatre versements. Cet emprunt a pour but de
financer l'acquisition de matériel et d'équipements.
Ce prêt a été conclu à un taux de 1,75%, le remboursement se fait sur une durée de 60
mois.

La société a poursuivi ses efforts en recherche et développement au cours de l'année
2022. Un crédit impôt recherche a été enregistré dans les comptes annuels pour un
montant de 25 K€.

Conséquences de l'événement Covid-19 : IMPACT NON SIGNIFICATIF

L'événement Covid-19 n'a pas eu d'impact significatif sur le patrimoine, la situation
financière et les résultats de l'entreprise. Etant toujours en cours à la date
d'établissement des comptes annuels, l'entreprise est en incapacité d'en évaluer les
conséquencesprécises sur les exercices à venir.
(Texte narratif libre)

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

La société SEMCO TECHNOLOGIES avait acquis 100% des titres de la société
KEMSTREAM le 3 mai 2021.
KEMSTREAM va faire l'objet d'une transmissionuniverselle de patrimoine (TUP) vers
SEMCO TECHNOLOGIES en date du 4 janvier 2023.

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -
(PCG Art. 831-1/1)

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivantsdu Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de

ENTREPRISE ON DEMAND MASTER
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2014-03 et des règlements ANC 2018-07 relatifs à la réécriture du plan comptable
général applicable à la clôture de l'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations

début

d'exercice Réévaluations Acquisitions

 Frais d'établissements et de développement TOTAL 802 76 138

 Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL 1 546 599 46 710

 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 1 124 813 759 528

 Installations générales agencements aménagements divers 1 005 046 600 618

 Matériel de transport 18 125

 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 132 031 78 500

 Immobilisations corporelles en cours 123 880 429 722

TOTAL 2 403 895 1 868 368

 Autres participations 620 000 40 000

 Autres titres immobilisés 153

 Prêts, autres immobilisations financières 111 560 15 000

TOTAL 731 713 55 000

TOTAL GENERAL 4 683 009 2 046 216

ENTREPRISE ON DEMAND MASTER



SEMCO TECHNOLOGIES

34170 CASTELNAU LE LEZ

Page : 3

ANNEXE
Exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

Diminutions Valeur brute Réévaluation

en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice

 Frais établissement et de développement TOTAL 76 940 76 940

 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 76 138 1 517 171 1 517 171

 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 21 363 1 862 979 1 862 979

 Installations générales agencements aménagements divers 1 605 664 1 605 664

 Matériel de transport 18 125 18 125

 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 210 530 210 530

 Immobilisations corporelles en cours 365 017 188 585 188 585

TOTAL 386 380 3 885 883 3 885 883

 Autres participations 660 000 660 000

 Autres titres immobilisés 153 153

 Prêts, autres immobilisations financières 6 830 119 730 119 730

TOTAL 6 830 779 883 779 883

TOTAL GENERAL 76 138 393 210 6 259 876 6 259 876

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin

d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Frais établissement recherche développement TOTAL 644 201 845

 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 208 539 11 058 219 596

 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 797 503 191 015 21 363 967 155

 Installations générales agencements aménagements divers 218 289 150 745 369 034

 Matériel de transport 14 850 3 275 18 125

 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 78 278 31 907 110 185

TOTAL 1 108 920 376 942 21 363 1 464 499

TOTAL GENERAL 1 318 103 388 201 21 363 1 684 941

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires

de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Frais étab.rech.développ. TOTAL 201

 Autres immob.incorporelles TOTAL 11 058

 Instal.techniques matériel outillage indus. 191 015

 Instal.générales agenc.aménag.divers 150 745

 Matériel de transport 3 275

 Matériel de bureau informatique mobilier 31 907

TOTAL 376 942

TOTAL GENERAL 388 201
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

Etat des provisions

 Provisions pour risques et charges Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin

d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés

 Litiges 100 000 100 000 100 000 100 000

 Pertes de change 5 309 33 411 5 309 33 411

TOTAL 105 309 133 411 5 309 100 000 133 411

 Provisions pour dépréciation Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin

d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés

 Sur comptes clients 1 333 339 1 333 339

TOTAL 1 333 339 1 333 339

TOTAL GENERAL 105 309 1 466 750 5 309 100 000 1 466 750

 Dont dotations et reprises

           d'exploitation 1 433 339 100 000

           financières 33 411 5 309

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an

 Autres immobilisations financières 119 730 0 119 730

 Clients douteux ou litigieux 13 339 13 339

 Autres créances clients 14 862 566 14 862 566

 Impôts sur les bénéfices 2 345 2 345

 Taxe sur la valeur ajoutée 1 453 454 1 453 454

 Divers état et autres collectivités publiques 18 911 18 911

 Groupe et associés 9 834 9 834

 Débiteurs divers 1 496 1 496

 Charges constatées d'avance 43 283 43 283

TOTAL 16 524 959 16 405 229 119 730

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans

 Emprunts et dettes ets crédit à 1 an maximum à l'origine 19 965 19 965

 Emprunts et dettes ets crédit à plus de 1 an à l'origine 4 146 074 1 264 156 2 761 966 119 952

 Fournisseurs et comptes rattachés 9 712 085 9 712 085

 Personnel et comptes rattachés 417 738 417 738

 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 176 657 176 657

 Autres impôts taxes et assimilés 48 650 48 650

 Groupe et associés 3 421 508 3 421 508

 Autres dettes 5 959 5 959

TOTAL 17 948 635 15 066 716 2 761 966 119 952

 Emprunts souscrits en cours d'exercice 143 000

 Emprunts remboursés en cours d'exercice 683 944
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

Composition du capital social
 (PCG Art. 831-3 et 832-13)

 Différentes catégories de titres nominales
Valeurs Nombre de titres

en euros Au  début Créés Remboursés En fin

ECM Greentech 1.0000 1 000 000 1 000 000

Fonds commercial
 (Code du Commerce Art. R 123-186; PCG Art. 831-2/10)

Montant des éléments Montant

Nature Achetés Réévalués Reçus en Global de la

apport dépréciation

Rachat Semco - APA Smartech 212 393 212 393

Rachat Qualiflow-Therm 10 000 10 000

Mali de fusion Flowlink 1 031 052 1 031 052

 Total 222 393 1 031 052 1 253 445

Autres immobilisations incorporelles
 (Code du Commerce Art. R 123-186)

Les brevets, concessions et autres valeurs incorporelles immobilisées ont été évalués à
leur coût d'acquisition, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissementretenues ont été les suivantes :

Concernant les immobilisations reprises des sociétés Semco Engineering,
Qualiflow-Therm et Irysolar : amortissement linéaire sur 3 ans des immobilisations de
moins de 3 ans, amortissement linéaire sur 2 ans des immobilisations ayant entre 3 et 5
ans et amortissementlinéaire sur 1 an pour les immobilisationsayant plus de 5 ans.

Concernant les immobilisationsacquises après reprise :

Catégorie Mode Durée

Constructions Linéaire 10 à 50 ans

Agencements et aménagements Linéaire 10 à 20 ans

Installations techniques Linéaire 5 à 10 ans

Matériels et outillages Linéaire 5 à 10 ans

Matériel de transport Linéaire 4 à 5 ans

Matériel de bureau Linéaire 5 à 10 ans

Mobilier Linéaire 5 à 10 ans
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

Titres immobilisés
 (PCG Art. 831-2/20 et 832-7)

Les titres de participation, ainsi que les autres titres immobilisés, ont été évalués au prix
pour lequel ils ont été acquis, à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.
En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes
droits, la valeur d'entrée des titres cédés a été estimée au prix d'achat moyen pondéré.
Les titres immobilisés ont le cas échéant été dépréciés par voie de provision pour tenir
compte de leur valeur actuelle à la clôture de l'exercice.

Créances immobilisées
 (PCG Art. 831-2 7°)

Les prêts, dépôts et autres créances ont été évalués à leur valeur nominale.
Les créances immobilisées ont le cas échéant été dépréciées par voie de provision pour
tenir compte de leur valeur actuelle à la clôture de l'exercice.

Evaluation des matières et marchandises
 (PCG Art. 831-2)

Les matières et marchandises ont été évaluées à leur coût d'acquisition selon la méthode
du coût d'achat moyen pondéré.
Les frais de stockage n'ont pas été pris en compte pour l'évaluation des stocks.

Afin de produire une meilleure information, une nouvelle nomenclature a été adoptée :
désormais les stocks de produits fabriqués sont comptabilisés en 355 et non plus dans le
stock des produits achetés.

Evaluation des produits et en cours
 (PCG Art. 831-2)

Les produits et en cours de production ont été évalués à leur coût de production. Les
charges indirectes de fabrication ont été prises en compte sur la base des capacités
normales de production de l'entreprise, à l'exclusion de tous coûts de sous activité et de
stockage.

Opérations à long terme

Les opérations à long terme ont été évaluées en tenant compte de l'avancement des
travaux et en excluant les frais financiers."
Les pertes potentielles sur les contrats à long terme déficitaires ont été provisionnées
pour leur totalité.

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

Dépréciation des créances
 (PCG Art.831-2/3)

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte
des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Evaluation des valeurs mobilières de placement

Les valeurs mobilières de placement ont été évaluées à leur coût d'acquisition à
l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.
En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes
droits, la valeur des titres a été estimée selon la méthode FIFO (premier entré, premier
sorti).

Disponibilités en Euros

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur
nominale.

Disponibilités en devises
 (PCG Art. 420-7 et 420-8)

Les liquidités immédiates en devises ont été converties en Euros sur la base du dernier
cours de change précédant la clôture de l'exercice. Les écarts de conversion ont été
directement comptabilisés dans le résultat de l'exercice en perte ou en gain de change.

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant

Créances clients et comptes rattachés 65 430

    Autres créances 18 911

    Total 84 341

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant

    Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 19 965

    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 146 408

    Dettes fiscales et sociales 368 185

    Total 534 558
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Exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant

    Charges d'exploitation 43 283

    Total 43 283

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Ventilation du chiffre d'affaires net
 (PCG Art. 831-2/14)

Répartition par secteur d'activité Montant

GROUPE 6 310 460

HORS GROUPE 27 268 374

  Total 33 578 834

Répartition par secteur géographique Montant

FRANCE 2 737 119

EUROPE 5 946 042

ASIE 24 753 972

AMERIQUE 141 701

  Total 33 578 834

Rémunération des dirigeants
 (PCG Art. 831-3, 832-12, 832-13)

La rémunération des organes de direction n'est pas fournie car cette information
conduirait indirectement à commnuniquerune rémunération individuelle.

Effectif moyen
 (PCG Art. 831-3)

Personnel

salarié

    Cadres 12

    Agents de maîtrise et techniciens 33

    Employés 3

    Ouvriers 15

    Total 63

Il s'agit de l'effectif au 31/12/2022.

L'effectif au 31/12/2022 est réparti de la manière suivante :
- Femmes : 15
- Hommes : 48

L'effectif moyen est de 59 salariés.

ENTREPRISE ON DEMAND MASTER



SEMCO TECHNOLOGIES

34170 CASTELNAU LE LEZ

Page : 9

ANNEXE
Exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

Charges et produits financiers concernant les entreprises liées
 (PCG Art. 831-2 et Art. 832-13)

Charges financières Produits financiers

   Total 174 245 100 154

   Dont entreprises liées 183

 - ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Dettes garanties par des sûretés réelles

Montant garanti

   Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 3 331 530

   Total 3 331 530

Nantissement FDC (emprunt CE 1400K€) - capital restant dû au 31/12/2022 : 1 017
999 €
NantissementFDC (emprunt CA 900K€) - capital restant dû au 31/12/2022 : 128 147 €
NantissementFDC (emprunt CA 320K€) - capital restant dû au 31/12/2022 : 179 139 €
Nantissement FDC (emprunt CCoop 900K€) - capital restant dû au 31/12/2022 : 136
738 €
NantissementFDC (emprunt SG 500K€) - capital restant dû au 31/12/2022 : 450 851 €

Nantissement FDC (emprunt ARKEA 1400K€) - capital restant dû au 31/12/2022 : 1
027 652 €
Nantissement compte-titres (emprunt CE 500K€) - capital restant dû au 31/12/2022 :
391 001 €

Engagements financiers

Engagements donnés

Engagements reçus

Caution personne morale ECM Technologies (crédit coopératif) 136 738

Caution SOMUDIMEC (crédit coopératif) 135 534

Blocage C/C + Caution personnelle solidaire (emprunt Arkea) 262 645

Caution personne morale ECM Technologies (société générale) 272 962

Caution personne morale (crédit agricole) 261 340

Garantie de passif KEMSTREAM 78 000

  Total 1 147 219
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Exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

Engagement en matière de pensions et retraites
 (PCG Art. 832-13)

La société n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagementsde retraite.
Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite.
Aucune provision pour charge n'a été comptabilisée au titre de cet exercice.

Indemnité de départ à la retraite

Tranches d'âges Engagement à Montant

Dette actuarielle 263 417

  Engagement total 263 417

Hypothèses de calculs retenues

Paramètres économiques :
L'augmentation annuelle des salaires :
- 1,50 % constant pour la catégorie : Non Cadres
- 1,50 % constant pour la catégorie : Cadres

Le taux d'actualisation et de revalorisation annuelle nette du fonds est de : 3.77 %
(inflation comprise).

Paramètres sociaux :
Le départ est prévu, sauf dérogation individuelle, à :
- 63 ans pour la catégorie : Non Cadres
- 64 ans pour la catégorie : Cadres

Le taux de rotation retenu est :
- 1,50 % constant pour la catégorie : Non Cadres
- 1,50 % constant pour la catégorie : Cadres

Le taux de charges sociales patronales est :
- 40 % pour la catégorie : Non Cadres
- 50 % pour la catégorie : Cadres

Le départ intervient à l'initiative du salarié.

Paramètres techniques :
- L'année des calculs retenue est 2022.
- La table de mortalité utilisée est la table réglementaire INSEE 2016-2018 - données

déf.
- La méthode de calcul retenue est la méthode : Rétrospective Prorata Temporis.
- Les plans de financement établis tiennent compte de l'ensemble des salariés.
- La tarification est établie soit sur la base de cotisations lissées, soit sur la base de

versement(s) unique(s) assorti(s) de cotisations lissées dans le temps.
- Les cotisations sont supposées être payées annuellement d'avance, les départs étant

prévus en début d'année.
- Le fonds collectif est utilisé pour le remboursement des seules indemnités de fin de

carrière, les cotisations sont donc exonérées de la taxe sur les conventions d'assurances.
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Identité des sociétés mères consolidant les comptes
 (PCG Art. 831-3)

Dénomination sociale Forme Capital Siège social

ECM Group SAS 880360425 46 rue Jean Vaujany

38100 GRENOBLE
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Liste des filiales et participations
 (Code du Commerce Art. L 233-15; PCG Art. 832-6, 833-6 et 841-6)

Société Capital
Capitaux propres

autres que
le capital

Quote-part du
capital détenu

en %

Valeur comptable des titres
détenus

brute nette

Prêts et avances
consentis et

non remboursés

Cautions et
avals donnés
par la société

Chiffre d'affaires
du dernier

exercice

Résultat net
du dernier

exercice

Dividendes
encaissés par la

sociéte
Observations

A. Renseignements détaillés

   - Filiales détenues à + de 50%

      - SEMCO INC 1 000 736 741 100.00 100 000 100 000 6 641 726 40 893

      - KEMSTREAM 38 000 447 815 100.00 520 000 520 000 346 199 6 143

   - Participations détenues entre 10 et 50 %

B. Renseignements globaux

   - Filiales non reprises en A

   - Participations non reprises en A

 - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES -

Produits et charges exceptionnels
 (PCG Art. 831-2/13)

Nature Montant imputé au compte

    Produits exceptionnels

    - AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 325 77180000

    Total 1 325

    Charges exceptionnelles

    - CHARGES EXCEP DE GESTION 4 751 67100000

    - CHARGES EXCEP S. EXER ANTERIEURS 2 646 67200000

    - VALEUR DES ELEMENTS ACTIF CEDES IMMO FIN 6 830 67560000

    Total 14 227
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